
Crise sanitaire et économique, proximité des hyper… 
mais nouveaux modes de consommation plus locaux et 
durables. La dynamisation de nos centres-villes est un 
défi passionnant auquel travaillent avec détermination 
les maires et élus économiques du territoire Sud de Lille.

Un premier échange de bonnes pratiques et de conseils très 
utiles a eu lieu le 19 avril en mairie de Seclin, à l’initiative 
de François-Xavier Cadart, maire, et de Michel Spotbeen, 
adjoint au Développement Économique et Commercial. 
Autour de la table : Patrick Proisy, maire de Faches-
Thumesnil et Catherine Poutier-Lombard, son adjointe ; 
Frédéric Faucomprez, conseiller délégué à Wattignies ; 
Jérôme Malfaisan, élu de Ronchin ; Yannick Le Claire, élu 
d’Haubourdin ; Franck Dubruque et Michel Vanhersecke, 
élus de Lesquin ; Pierre-Eugène Vanoosten et Philippe 
Chavatte, élus de Gondecourt ; et Didier Wibaux, élu 
de Phalempin. En attendant que d’autres communes du 
territoire Sud de Lille viennent les rejoindre, lorsque les 
réunions pourront accueillir davantage de participants.

Dynamiser le centre-ville et consommer local

« Fédérer les villes du Sud de Lille et bâtir un édifice 
commun pour dynamiser nos commerces et nos centres-
villes » : tel était l’objectif de Michel Spotbeen, à l’origine 
de cette première rencontre qui débouchera sur des 
rendez-vous réguliers tous les 3 à 4 mois, comme l’ont 
souhaité les élus présents. Des questions communes ont 
été soulevées : comment créer un cœur de ville dynamique 

quand les commerces sont disséminés ? Comment attirer 
des artisans locaux et de qualité quand ce sont les banques 
et les assurances qui peuvent s’offrir le loyer des vitrines ? 
Quelles animations possibles pour attirer du monde dans 
les commerces de proximité ? Quelles solutions pour 
donner un coup de fouet à nos marchés de plein air ? Quelles 
activités favoriser pour satisfaire les nouvelles attentes et 
modes de consommation des habitants ? Comment fédérer 
les commerçants au sein d’unions locales ? Comment aider 
les jeunes porteurs de projet à tester leur commerce et à le 
pérenniser ?

Les bonnes idées ont fusé

Si les questions sont à peu près les mêmes dans toutes 
les communes, chacune trouve des réponses différentes… 
et peut partager ses astuces et ses réussites. Boutiques 
à l’essai pour mettre le pied à l’étrier de jeunes porteurs 
de projets, quinzaines commerciales, bons d’achat offerts 
chez les commerçants de proximité pour les seniors, 
aides directes ou indirectes aux commerces durables et 
solidaires, création de périmètres de sauvegarde pour 
maîtriser la nature des commerces dans tel ou tel quartier, 
réorganisation des marchés à des endroits et des horaires 
plus attractifs, etc…

Les bonnes idées ont fusé, prêtes à être reproduites chez 
les communes voisines et amies. Prochains échanges dans 
3 à 4 mois… pour faire de la sortie de la crise un tremplin 
vers l’avenir de nos centres-villes.

Tribune des groupes
du conseil municipal
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Minorité municipale

1er Mai, journée de lutte et de 
revendications

Le brin de muguet que l’on s’offre 
ce jour-là est le symbole du 1er 
Mai. Mais à l’origine, cette date a 
été choisie pour protester contre 
la condamnation à mort de leaders syndicaux à la suite d’une 
grève à Chicago, aux États-Unis, le 1er mai 1886. En 1889, cette 
date fut proposée par l’Internationale ouvrière comme journée 
internationale de revendications afin d’obtenir la journée de 8 
heures. Le 1er Mai 1891, à Fourmies dans le Nord, l’armée tire 
dans la foule des grévistes et des manifestants, faisant 9 morts.

En 1919, la journée de 8 heures de travail journalier est acquise 
et le 1er Mai devient férié et chômé. La gauche syndicale et 
politique manifeste au côté des travailleurs dans toutes les villes 
de France. Mais cette belle tradition a été interdite à plusieurs 
reprises dans notre histoire comme pendant la guerre ou lors 
des guerres coloniales, dans les années cinquante et soixante.

Depuis 1947, sur proposition du député socialiste Daniel Mayer 
avec le soutien du ministre communiste du travail, Ambroise 
Croizat, le 1er Mai est un jour payé et chômé, inscrit dans le code 
du travail. C’est en 1948 que cette journée est officiellement 
devenue la « Fête du Travail ».

De nos jours, le 1er Mai demeure une journée de lutte afin de 
faire entendre les revendications des salariés pour l’emploi, 
la justice sociale et pour un modèle de développement 
économique respectueux des femmes, des hommes, des 
conditions de travail et de l’environnement. Parmi ces 
revendications, on peut citer l’augmentation des salaires et le 
retrait du projet de réforme régressive des retraites, symbole 
d’injustice sociale.

D’ailleurs, la mobilisation paie, comme chez Benedicta à Seclin, 
où les salariés sont parvenus récemment à faire reculer la 
direction sur son plan de restructuration et ont même obtenu 
des embauches.

La crise de la Covid-19 a provoqué une crise sanitaire doublée 
d’une crise économique d’ampleur dans notre pays et à travers 
le monde. Pour faire face à cette crise, il faut donner des 
moyens financiers aux hôpitaux publics et aux soignants qui le 
réclament depuis des années.

Comme chaque année, l’Union locale CGT de Seclin et environs 
appelle les Seclinois au rassemblement qui aura lieu le samedi 
1er mai à 9h45 place Saint Piat, en respectant les gestes 
barrières.

Bonne fête du travail à tous.

Perrine DAL
Seclin en Commun

Majorité municipale

Avec les bailleurs,  
nous avançons aussi

Seclin compte environ 1800 
logements locatifs (80% 
d’appartements, 20% de 
maisons). LMH, PARTENORD, 

VILOGIA, SIA HABITAT et SIGH sont les principaux bailleurs que 
nous avons rencontrés très rapidement.

La nouvelle majorité a créé un poste de conseiller municipal 
délégué au logement et aux relations bailleurs.

Avec les agents du service logement qui vous reçoivent sur 
rendez-vous, nous avons mis en place un suivi des réclamations 
de façon à améliorer le cadre de vie et les relations locataire/
bailleur.

Une partie du parc étant de plus en plus vieillissant, 
lorsqu’apparaissent de grosses difficultés, nous allons sur 
place, accompagnés du responsable technique du bailleur.

Avec M. le Maire, M. Lemaître, adjoint à l’urbanisme, nous 
travaillons avec l’ensemble des bailleurs sociaux sur un 
planning de restauration.

Ainsi, une réhabilitation complète de la Mouchonnière prévue 
initialement pour 2027 sera avancée en 2023. LMH doit 
prochainement nous présenter ce projet de réhabilitation 
qui commencera cette année par l’isolation des maisons 
individuelles.

Avec PARTENORD, boulevard Hentgès, des travaux 
de ventilation ont été obtenus pour lutter contre 
l’humidité (remplacement des moteurs VMC, étalonnage des 
portes de distribution, nettoyage et ramonage des conduits, 
reprise d’étanchéité des anciennes souches de cheminée, 
remplacement des entrées d’air des menuiseries et des 
bouches d’extraction). VILOGIA annonce le changement de 
tous les radiateurs électriques des logements de la résidence 
J. Demailly en installant des radiateurs basse consommation, 
mais aussi une isolation renforcée par la façade des immeubles 
rue des Fourchons et une réhabilitation complète des maisons, 
rue de Wattiessart (façade, menuiserie, chauffage, sanitaire et 
pour certaines maisons une extension).

Certains bâtiments livrés récemment posent déjà problème.
Grâce aux relations étroites et au dialogue que nous avons 
instauré avec les bailleurs sociaux, nous pouvons régler 
plus rapidement les problèmes en améliorant le confort des 
locataires. Les incivilités restent le problème de chacun. Évitons 
le dépôt d’encombrants ou de détritus sur la voie publique, les 
graffitis et respectons nos voisins.

Chaque mercredi après-midi et samedi matin, une permanence 
se tient en mairie uniquement sur rendez-vous.

Hervé CARLIER
Conseiller municipal

Délégué au logement et relations bailleurs

LES COMMUNES DU SUD DE LILLE UNIES 
POUR DYNAMISER LE COMMERCE



Restauration municiRestauration municipalepale
Menu du 03/05 au 07/05 2021

Lundi Repas végétarien : Salade de fonds d’artichauts / 
mimolette, Crousti pané emmental, pâtes sauce tomate, 
julienne de légumes, yaourt nature sucré bio

Mardi Hamburger, frites, salade d’endives, fromage Croclait®.

Mercredi Salade de riz aux crevettes, soja, maïs, saucisse au chou 
rouge et pomme, purée de pommes de terre, poire.

Jeudi Feuilleté hot dog / tarte au fromage, cabillaud sauce à 
l’oseille, boulgour aux raisins, courgettes, kiwi ou banane.

Vendredi Céleri/tomates, sauté de veau, purée, carottes braisées, 
yaourt bio.

Services de gardeServices de garde
SAMU     15
Sapeurs-pompiers  18
Police Secours  17
Commissariat : 03.20.62.99.88
Médecin
Le soir, du samedi 12h au lundi 8h et les jours fériés - 
Médi’Ligne : 03.20.33.20.33
Maison médicale de garde à Seclin 
(urgence soir, week-end ou jour férié) 
Contacter le 03.20.33.20.33
Pharmacie
Rens. : www.servigardes.fr ou 0.825.74.20.30
Police Municipale
Tous les jours en semaine et dimanche matin                           
Tél. : 03.20.32.59.60 ou 06.85.91.38.58

État civil État civil du 16/04/2021du 16/04/2021  au 27/04/2021au 27/04/2021

Naissances déclarées
- Camélia Segers, 17/04/2021
- Maéva Delattre, 19/04/2021

Décès déclarés
- Hubert Delattre, 89 ans
- Fleurice Leturcq, veuve Pasbecq, 96 ans
- Tahar Rekouk, 75 ans
- Marie-José Vandalle, veuve Bacquet, 92 ans

AGENDA
Rendez-vous Citoyens : le Maire de Seclin, François-Xavier Cadart, propose 
chaque semaine, des permanences citoyennes à l’Hôtel de Ville.  Sur rendez-
vous : 03.20.62. 91.29.

Permanences : Roger Mille, conseiller délégué aux Seniors, Affaires 
patriotiques et cimetières, propose une permanence chaque 1er vendredi du 
mois (9h/12h) en mairie : 03.20.62.91.13 / cimetieres@ville-seclin.fr

Permanences : Didier Vandenkerckhove, Adjoint délégué aux Droits, à 
l’Autonomie et à la Sensibilisation aux Handicaps, le 1er lundi de chaque mois 
sur rendez vous de 9h/12h et 14H/17h. Renseignements : 03 20 62 91 11.

Visite Street art : samedi 15 mai, de 10h à 12h, découverte des oeuvres de 
street art (art de la rue) avec l’Office de Tourisme. Tarifs 5€ / 10€. Lieu de 
rendez-vous communiqué à l’inscription. Renseignements : 09.72.52.85.03

Un numéro pour aider les personnes porteuses d’un handicap : vous êtes 
porteur d’un handicap, un proche, un voisin ? À cause de la Covid-19, la vie est 
devenue plus compliquée. Besoin d’aide ? Un numéro de téléphone gratuit est 
à votre disposition. L’appel est gratuit : 0 800 360 360

CPAM : En raison du calendrier du mois de mai, les points d’accueil CPAM 
seront exceptionnellement fermés : 30 avril, 07 mai, 13 mai, 14 mai et 24 mai. 
Cependant, durant cette période, les assurés peuvent toujours contacter la 
CPAM via : Mon Compte Ameli ou le 3646 (sauf les jours fériés et le 14 mai).

Évitons ensemble le gaspillage. La réservation est obligatoire 
(à la quinzaine) via le portail famille sur le site de la Ville. 

Belle ambiance, mercredi 21 avril, dans la résidence autonomie 
Daniel-Sacleux. Les 45 pensionnaires de l’institution municipale 
pour personnes âgées avaient sorti leurs plus beaux habits 
rouges et verts, couleurs de l’Italie. Un rendez-vous qui aura 
connu un franc succès. La journée a débuté par un exposition 
photo. Les pensionnaires ont pu découvrir les monuments 
mythiques italiens : la Tour de Pise, la Cathédrale Santa Maria 
del Fiore, le Colisée, la Piazza San Marco. Ensuite, un beau et 
grand repas. Délicieux entre tomates mozzarella, tagliatelles 
aux champignons et tiramisu. La journée s’est conclue par un 
carnaval de Venise. Masque obligatoire, mais pour une fois, ils 
étaient merveilleusement colorés. Et comme le veut le proverbe 
«Tutto è bene quel che finisce bene» (Tout est bien qui finit bien), 
les aînés ont été bichonnés en fin de journée avec une glace à 
l’italienne à en faire pâlir Anita Ekberg (La Dolce Vita) elle-même.

PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE EN VILLE

Depuis début mars 2021, le port du masque est obligatoire pour les personnes de 11 ans et plus, en agglomération, 
et cela de 06h00 à 19h00. À Seclin, dans toute la ville (Marché, rues ...), le port du masque est obligatoire, ainsi que sur 

les berges du canal et dans les espaces verts urbains. Par dérogation, les cyclistes et personnes pratiquant une activité sportive 
intense (course à pied) ne sont pas dans l’obligation de porter un masque. Ensemble, luttons contre la pandémie de la COVID 19.

L’ASSURANCE MALADIE COMMUNIQUE
Conformément à la stratégie de vaccination contre la Covid-19 définie par la Haute Autorité de Santé, l’objectif de l’État est de favoriser la vaccination la 
plus large possible des assurés âgés de 75 ans et + (bénéficiaires prioritaires du vaccin, car considérés comme les plus vulnérables au virus et les plus 
susceptibles de développer des formes graves de la maladie), avant la phase d’extension de l’accès au vaccin à toute la population. Les pouvoirs publics ont 
décidé de confier à l’Assurance Maladie, à la MSA, à la MGEN et à la plateforme COVIGIE du Ministère de la Santé, la prise en charge d’appels vers leurs 
assurés âgés de 75 ans et plus qui ne sont pas encore vaccinés afin de les accompagner dans l’obtention d’un rendez-vous de vaccination. Un conseiller 
de l’Assurance Maladie va les appeler. Attention, aucune vaccination ne se réalise à domicile. Il n’est JAMAIS réclamé d’argent pour se faire vacciner. 

L’ITALIE S’INVITE À LA RÉSIDENCE 
AUTONOMIE DANIEL-SACLEUX

Les 125 familles seclinoises 
bénéficiaires des associations 
humanitaires A.D.E (Aide aux 
Défavorisés Économiques), épicerie 
solidaire « Le Bol d’Air », et Secours 
Populaire Français de Seclin ont reçu un colis alimentaire de 
produits frais et locaux lors de la distribution exceptionnelle du 
jeudi 22 avril à la salle des fêtes. Une distribution permise grâce à 
une dotation de 2.500 euros de la part du Conseil Départemental. 
Elle vient en plus des distributions alimentaires organisées tout 
au long de l’année par les 4 associations caritatives seclinoises : 
A.D.E, « Bol d’Air », Secours Populaire, mais aussi Restos 
du Cœur qui ont récupéré des denrées restantes. Autour de 
l’organisateur, Didier Vandenkerckhove, Conseiller municipal 
délégué et membre de l’A.D.E, une dizaine de bénévoles ont 
distribué des produits frais déposés par des producteurs locaux : 
du jus de pommes, des pommes fraîches, du céleri, des oignons, 
des carottes, du lait, des œufs, de la confiture, des gaufrettes…

DES AIDES DU DÉPARTEMENT ET DE LA MAIRIE
Un colis bienvenu en cette période de crise, comme l’explique 
le Maire, François-Xavier Cadart, également Conseiller 
Départemental, qui est intervenu pour que cette distribution 
puisse avoir lieu. « J’ai sollicité une nouvelle dotation de la part 
du Département, afin d’améliorer le quotidien des familles les 
plus en difficulté grâce à ces colis de produits frais et locaux. 
C’est la troisième distribution alimentaire de ce type depuis le 
début de la crise : au printemps dernier, à Noël, et aujourd’hui », 
relate le Premier Magistrat, qui a également annoncé lors du 
dernier Conseil Municipal la création prochaine du Minimum 
Social Garanti pour les Seclinois sous le seuil de pauvreté, afin de 
les accompagner dans leur parcours d’insertion.

C’est avec une très grande tristesse 
que nous avons appris la disparition 
de Robert Carlier, Président de la 
Gymnastique Saint-Piat depuis 1990, 
et bénévole dans cette association 
plus que centenaire – 110 ans cette 
année – depuis 45 ans… 

Bénévole, altruiste, 
convivial, tel était 

Robert Carlier qui a également occupé des responsabilités 
importantes au sein de l’Office Municipal des Sports, du Comité 
Directeur de la Fédération Sportive et Culturelle de France… toujours 
au côté de son épouse Françoise, Secrétaire de la Gym Saint-Piat, 
et fille du « patriarche » de cette société, Georges Debyttère. 

Ensemble, et avec la « famille » des quelque 140 gymnastes de la 
Saint-Piat, ils ont porté de grands événements comme les galas 
de gym à la salle Owens, de multiples compétitions à Seclin et à 
l’extérieur… sans oublier les traditions solidement ancrées : les 
fêtes de Noël, mais aussi les commémorations des deux guerres 
mondiales. Du plus jeune au plus âgé, les gymnastes ont suivi 
Robert et Françoise pendant des années dans les défilés du 8 mai 
et du 11 novembre. 

CONDOLÉANCES DE LA VILLE
Pour tous ces grands services rendus à Seclin et aux Seclinois, 
Robert avait reçu, toujours avec Françoise, la Médaille de la Ville. Le 
Maire, François-Xavier Cadart, et la municipalité, présentent leurs 
plus sincères condoléances à son épouse, Françoise, à sa maman, 
Simone, ainsi qu’à toute sa famille de sang… et sa famille de cœur 
de la « Gym Saint-Piat ».

ROBERT CARLIER, PRÉSIDENT DE LA 
GYM SAINT-PIAT, NOUS A QUITTÉS

Superbe performance que 
celle signée par notre champion Seclinois, Adrien Fourmaux, lors 
du rallye de Croatie. Une étape du championnat du monde qui s’est 

tenue du 22 au 25 avril 2021, en Croatie. Avec son copilote Renaud 
Jamoul, Adrien et sa Fiesta M-Sport WRC, se sont offert une superbe 
5éme place sur la ligne finale et des temps époustouflants.  Notre roi 
du bitume a fait forte impression dans la catégorie reine des rallyes. 
«Nous terminons cinquièmes d’un rallye qui restera gravé dans 
ma mémoire pour longtemps, confie Adrien Fourmaux sur sa page 
Facebook. Un rêve s’est réalisé. Une aventure unique commencée 
il y a quatre ans grâce au Rallye Jeunes FFSA et au soutien de 
tous mes partenaires au fil des saisons.» Découvrez sur la page 
Facebook de la Ville de Seclin une étape d’Adrien et de Renaud. 
Enfoncez-vous bien dans votre fauteuil… ça décoiffe.  Prochaine 
étape, le Portugal du 20 au 23 mai 2021, pour la 4e manche (sur 
douze) du WRC. Retrouvez une épreuve, en vidéo, sur le site de la 
Ville.

                COMMUNEDESECLIN - ADRIENFOURMAUX 

ADRIEN FOURMAUX TERMINE 5ÈME 
DU RALLYE DE CROATIE

C’est en tout petit comité que le Maire, François-Xavier Cadart, 
accompagné de son conseiller délégué aux Affaires Patriotiques, 
Roger Mille, d’élus et de représentants des associations patriotiques 
(ACPG, Souvenir Français et UNC) a déposé des gerbes de fleurs au 
pied du monument aux morts de Seclin à la mémoire des victimes de 
la déportation dans les camps de concentration et d’extermination 
nazis lors de la Seconde Guerre mondiale. «La Journée nationale 
du souvenir des victimes de la déportation honore la mémoire 
de tous les déportés sans distinction et rend hommage à leur 

sacrifice», rappelle Roger Mille.  Un moment fort et émouvant, une 
occasion de sensibiliser et de rappeler la  déportation  qu’ont  vécue  
des millions  d’hommes, de femmes et d’enfants. «Les vivants 
ne peuvent rien apprendre aux morts ; les morts, au contraire, 
instruisent les vivants - écrivait Chateaubriand, souligne le Maire. 
Choisissons le partage, l’écoute et le respect. L’ignorance et le 
mépris conduisent toujours à la haine et à l’horreur.» Pour en 
savoir plus sur cette journée de la mémoire, visitez le site web : 
HTTPS://FONDATIONMEMOIREDEPORTATION.COM

CÉRÉMONIE ÉMOUVANTE POUR LA COMMÉMORATION DU 25 AVRIL

COLIS DE PRODUITS LOCAUX 
POUR 125 FAMILLES SECLINOISES


